
Soins de Santé

Le Régime d’assurance-maladie du Manitoba (le Régime) offre une couverture de soins de santé aux 
résidents admissibles du Manitoba. Les nouveaux arrivants peuvent s’y inscrire dès qu’ils ont tous les 
documents originaux et officiels requis :

• carte ou document de citoyenneté ou d’immigration 

• preuve de résidence au Manitoba

• preuve d’identité avec photo et signature 

 Pour de plus amples renseignements, visiter le www.gov.mb.ca/health/mhsip/index.fr.html

  Pour connaître les critères d’admissibilité au Régime, visiter le:  
www.gov.mb.ca/health/mhsip/index.fr.html#Q1

  Pour trouver l’adresse d’un bureau du ministère de la Santé et des Soins aux personnes âgées, 
composer le 1-800-392-1207 ou visiter le www.gov.mb.ca/health/mhsip/index.fr.html#top

  Pour savoir quels services de santé sont couverts par le Régime, visiter le   
www.gov.mb.ca/health/mhsip/index.fr.html#Q5

Services de soins de santé

C’est important d’avoir un médecin généraliste. Tous les médecins qui acceptent de nouveaux patients 
se trouvent sur la liste du programme Trouver un médecin. Une autre façon de trouver un médecin est 
d’en parler à un conseiller en installation, à des membres de sa famille ou à des amis. 

  Pour trouver un médecin, visiter le www.gov.mb.ca/health/familydoctorfinder/index.fr.html 

  Pour trouver un conseiller en installation, visiter : 
www.accueilfrancophonemb.com/etablissement

 www.ipwinnipeg.org/general-settlement-services (en anglais seulement)

N. B. : En cas d’urgence médicale, on ne doit pas appeler son médecin mais le 911, et demander une 
ambulance. Les services du 911 sont réservés aux urgences. 
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Soins de Santé

Les unités d’urgence sont réservées aux personnes souffrant de 
problèmes médicaux graves qui doivent être examinées sans tarder. 
On peut s’y rendre par soi-même ou en ambulance. Les service 
ambulanciers sont payants lorsque la situation n’est pas jugée 
urgente par un urgentologue.  

Cliniques sans rendez-vous

Les personnes qui ont des problèmes médicaux non urgents qui 
nécessitent tout de même un examen immédiat peuvent consulter 
un médecin en clinique sans rendez-vous.

  Pour trouver une clinique sans rendez-vous locale, visiter le  
www.lessoinsvoulus.ca

MBTelehealth
 

MBTelehealth permet aux Manitobains d’accéder à des spécialistes 
de la santé par le biais d’appels vidéo et de réduire ainsi les barrières 
posées par la distance et le manque de temps et d’argent. En 
utilisant un réseau sécurisé, MB Telehealth fournit les outils leur 
donnent accès à l’information et aux services dont ils ont besoin 
pour prendre soin de leur santé et de leur bien-être sans avoir à se 
déplacer très loin.

 Pour en savoir plus, visiter le www.mbtelehealth.ca

Services de santé mentale

Centre d’intervention d’urgence en santé mentale

Ce centre d’excellence offre aux adultes de Winnipeg, dans un 
environnement propice au rétablissement, une gamme complète de 
services de soutien aux personnes en crise de santé mentale. 

  Pour en savoir plus, visiter le  
www.soinscommunsmb.ca/services/sante-mentale/centre-
intervention-urgence

Certaines compagnies d’assurance couvrent une partie des frais des 
services en santé mentale.

  Pour en savoir plus sur la Canadian Mental Health Association, 
visiter le https://cmha.ca/fr/document-category/sante-mentale, 
ou composer le 204786-8686 pour joindre la Klinic Crisis 
Line. Des services d’interprétation en français sont offerts sur 
demande.

Services de soins dentaire

Les services de soins dentaires ne sont pas 
couverts par la Loi sur l’assurance-maladie. Certains 
programmes offrent des soins dentaires gratuits aux 
enfants de moins de 17 ans. 

  Pour en savoir plus sur la santé dentaire des 
enfants, visiter : 
www.gov.mb.ca/health/publichealth/
environmentalhealth/dental.html 

  www.cps.ca/en/documents/position/oral-health-
care-for-children 

  Pour trouver un dentiste, visiter le  
www.manitobadentist.ca/find-a-professional.cfm

Vaccination

Le Manitoba a un programme de vaccination  
qui vise à protéger les adultes et les enfants  
de diverses maladies. 

  Pour en savoir plus, visiter le www.gov.mb.ca/
health/publichealth/cdc/div/index.fr.html

  Consulter les calendriers de vaccination 
recommandée à www.gov.mb.ca/health/
publichealth/cdc/div/schedules.fr.html

Unité d’urgence en milieu hospitalier


